
Permanences téléphoniques : du lundi au vendredi de 08H30 à 10H30 et du lundi au mercredi de 13H30 à 15H30

Accueil physique : du lundi au vendredi de 08H30 à 12H30 et du lundi au jeudi de 13H30 à 17H00

Taux 35H00 39H00 Taux 35H00 39H00 Taux 35H00 39H00

Année 1 27% SMIC 377,56 € 431,50 € 43% SMIC 601,30 € 687,20 € 55% SMIC 769,10 € 878,97 €

Année 2 39% SMIC 545,36 € 623,27 € 51% SMIC 713,17 € 815,05 € 63% SMIC 880,97 € 1 006,82 €

Année 3* 55% SMIC 769,10 € 878,97 € 67% SMIC 936,91 € 1 070,75 € 80% SMIC 1 118,70 € 1 278,51 €

Taux 35H00 39H00 Taux 35H00 39H00 Taux 35H00 39H00

Année 1 54% SMIC 755,12 € 862,99 € 66% SMIC 922,92 € 1 054,77 € 78% SMIC 1 090,73 € 1 246,54 €

Les majorations intervenant en fonction de l'âge de l'apprenti(e) s'appliquent au premier jour du mois suivant le 18ème ou

21ème anniversaire.

Moins de 18 ans De 18 à 20 ans

CAP - COIFFURE

Année

En cas d'échec à l'examen : le salaire de la prolongation d’une année est calculé sur le dernier taux de rémunération

versé à l'apprenti.

En cas de succession de contrats : le salaire ne peut être inférieur à celui de la dernière année du précédent contrat.

Si vous recrutez prochainement un apprenti, nous vous invitons à utiliser le formulaire ci-joint après avoir pris contact

avec le Centre de Formation d’Apprentis pour déterminer le diplôme préparé et obtenir son visa.
Le contrat d’apprentissage muni de ce visa doit parvenir à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Puy-de-Dôme avant

le début d’exécution du contrat ou dans les cinq jours ouvrables qui suivent celui-ci.

COIFFURE

Pour toute information sur des éventuelles revalorisations, merci de bien vouloir prendre contact avec votre comptable ou

vos organisations professionnelles.

Les montants communiqués correspondent aux salaires en vigueur au 1er janvier 2012.

21 ans et plus

21 ans et plus

MENTION COMPLEMENTAIRE - COIFFURE

Moins de 18 ans De 18 à 20 ans

* seulement pour les contrats dits "hors cycles",

Année

APPRENTISSAGE
GRILLES DES SALAIRES 
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Taux 35H00 39H00 Taux 35H00 39H00 Taux 35H00 39H00

Année 1 57% SMIC 797,07 € 910,94 € 67% SMIC 936,91 € 1 070,75 € 80% SMIC 1 118,70 € 1 278,51 €

Année 2 67% SMIC 936,91 € 1 070,75 € 77% SMIC 1 076,74 € 1 230,56 € 80% SMIC 1 118,70 € 1 278,51 €

Taux 35H00 39H00 Taux 35H00 39H00 Taux 35H00 39H00

Année 1 25% SMIC 349,59 € 399,53 € 41% SMIC 573,33 € 655,23 € 53% SMIC 741,14 € 847,01 €

Année 2 37%  SMIC 517,40 € 591,31 € 49% SMIC 685,20 € 783,09 € 61% SMIC 853,01 € 974,86 €

Valeur du SMIC Base 35H Base 39H

SMIC 1 398,37 € 1 598,13 €

BP COIFFURE APRES UN CAP OU UNE MENTION COMPLEMENTAIRE

POUR UN JEUNE PRECEDEMMENT SOUS CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Moins de 18 ans

De 18 à 20 ans 21 ans et plus

BP COIFFURE APRES UN CAP OU UNE MENTION COMPLEMENTAIRE

POUR UN JEUNE PRECEDEMMENT EN LEP OU DANS UNE ECOLE PRIVEE

De 18 à 20 ans 21 ans et plus
Année

Année
Moins de 18 ans
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